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textes qui l'ont modifiée ou complétée et notamment la loi n°
97-83 du 20 décembre 1997,

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les
ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur signature,

Vu le décret n° 96-269 du 4 février 1996, portant organisation
du ministère des affaires sociales,

Vu le décret n° 96-1121 du 15 juin 1996, portant nomination
de Monsieur Chedly Neffati, ministre des affaires sociales,

Vu le décret n° 96-1420 du 12 août 1996, chargeant Monsieur
Tahar Seffen, administrateur général, des fonctions de directeur
général des services communs au ministère des affaires sociales.

Arrête :

Article premier. - Conformément aux dispositions de l'article
51 (nouveau) de la loi 97-83 du 20 décembre 1997, qui a modifié
et complété la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l'Etat, des collectivités locales et des
établissements publics à caractère administratif, le ministre des
affaires sociales délègué à Monsieur Tahar Seffen, administrateur
général, chargé des fonctions de directeur général des services
communs au ministère des affaires sociales, le droit de signature
des rapports de traduction devant le conseil de discipline et les
décisions de sanctions disciplinaires, à l'exception de la sanction
de révocation.

Art. 2. - Le présent arrêté prend effet à compter de sa
publication au Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 20 mai 1998.

Le Ministre des Affaires Sociales

Chedly Neffati

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

MINISTERE DES FINANCES

Décret n° 98-1139 du 18 mai 1998, portant modification
du décret n° 94-815 du 11 avril 1994 fixant les tarifs des
droits de chancellerie.

Le Président de la République,
Sur proposition du ministre des finances,
Vu la loi n° 68-7 du 8 mars 1968, relative à la condition des

étrangers en Tunisie,
Vu le décret n° 68-198 du 22 juin 1968, réglementant l'entrée

et le séjour des étrangers en Tunisie tel qu'il a été modifié et
complété par le décret n° 92-716 du 20 avril 1992,

Vu le décret n° 94-815 du 11 avril 1994, fixant les tarifs des
droits de chancellerie tel qu'il a été complété par le décret n°
97-1351 du 21 juillet 1997,

Vu l'avis du ministre de la justice,
Vu l'avis du ministre des affaires étrangères,
Vu l'avis du ministre de l'intérieur,
Vu l'avis du tribunal administratif.
Décrète :
Article premier. - Les annexes au décret n° 94-815 du 11 avril

1994, fixant les tarifs des droits de chancellerie tel qu'il a été
complété par le décret n° 97-1351 du 21 juillet 1997 sont abrogées
et remplacées par le tableau annexé au présent décret.

Art. 2. - Le deuxième paragraphe de l'article premier du décret
n° 94-815 du 11 avril 1994 fixant les tarifs des droits de
chancellerie tel qu'il a été complété par le décret n° 97-1351 du 21
juillet 1997 est abrogé.

Art. 3. - Les ministres de la justice, des affaires étrangères, de
l'intérieur et des finances, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au
Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 18 mai 1998.
Zine El Abidine Ben Ali

ANNEXE
Relative à la fixation du tarif des droits de chancellerie

Désignation des actes

I. Acte de l'état civil
1 - Expédition d'actes de l'état-civil
- extrait de naissance
* pour les étudiants tunisiens résidants à l'étranger et pour les
tunisiens résidants dans les pays du Maghreb Arabe ..........................
* autres .................................................................................................
- extrait de décès ..................................................................................
- acte de mariage ..................................................................................
- certificat de vie
* pour les étudiants tunisiens résidants à l'étranger et pour les
tunisiens résidants dans les pays du Maghreb Arabe ..........................
* autres .................................................................................................

2 - Légalisation des actes relatifs à l'état civil ou de leur traduction :
par acte .................................................................................................

3 - traduction des actes relatifs à l'état civil : par rôle
* pour les étudiants tunisiens résidants à l'étranger et pour les
tunisiens résidants dans les pays du Maghreb Arabe ..........................
* autres .................................................................................................

Tarif (en dinars) 

0,500
1

0,250
1

0,500
1

1

0,500
1

Observations

Une traduction ne peut être légalisée qu'après
la légalisation de l'acte lui même

Lorsqu'il est demandé, en même temps,
plusieurs traductions d'un seul et même acte,
la première donne lieu au paiement du droit
entier et les autres ne sont assujetties qu'au
demi droit.
Un acte de l'état-civil ne peut être traduit
qu'après légalisation de l'acte.
Lui même et perception du droit visé au
paragraphe 2 ci-dessus.
Cette légalisation n'est gratuite que s'il s'agit
d'une transcription au consulat


